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Informations clés pour l’investisseur
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de cette SICAV. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les 
informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste 
un investissement dans cette SICAV et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de 
cause d’investir ou non.

COMGEST JAPAN
Action C  (Capitalisation) FR0000281495 

Cette SICAV est gérée par COMGEST S.A. 

Objectifs et politique d'investissement

La classification AMF de la SICAV est : Actions internationales.
L'objectif de gestion de la SICAV est de rechercher la valorisation
du capital dans une optique à moyen/long terme, en investissant 
dans des valeurs mobilières japonaises de croissance au travers 
d'une  sélection  discrétionnaire  basée  sur  des  critères  liés  à  
l'entreprise et non aux marchés boursiers. La SICAV est à tout 
moment investie et/ou exposée à hauteur de 60% minimum en 
actions japonaises.

La SICAV est gérée de façon active. Le gérant sélectionne de 
façon discrétionnaire les valeurs sans contrainte de répartition de 
secteurs  et  de  répartition  capitalistique  (grandes,  moyennes,  
petites). Elle pourra être exposé à hauteur de 20% en titres de 
créance  négociables,  obligations  et  titres  d'Etat  japonais.  La  
SICAV pourra utiliser des instruments dérivés pour couvrir  son 
exposition aux risques de change.
Affectation des sommes distribuables : Capitalisation du résultat 
net et des plus-values nettes réalisées.
L'investisseur peut demander le rachat de ses actions tous les 
jours selon les modalités décrites dans le prospectus.
Durée de placement recommandée : 5 ans.

Profil de risque et de rendement
A risque plus faible, A risque plus élevé,

rendement potentiellement plus faible rendement potentiellement plus élevé

1 2 3 4 5 6 7

Cet  indicateur  représente la  volatilité  historique annuelle  de la  
SICAV sur une période de 5 ans.

L'indicateur de risque de niveau 6 de la SICAV reflète l'exposition
de son actif en actions. Il prend également en compte un risque 
de change pouvant représenter jusqu'à 100% de l'actif.

Les données historiques telles que celles utilisées pour calculer 
l'indicateur  synthétique  pourraient  ne  pas  constituer  une  
indication fiable du profil de risque futur de la SICAV.
La catégorie de risque associée à cette SICAV n’est pas garantie
et pourra évoluer dans le temps.
La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ».

Le capital investi initialement n'est pas garanti.

Risque(s) important(s) pour la SICAV non pris en compte dans 
cet indicateur : 

Néant.
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Frais
 Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation de la SICAV, y compris les coûts de commercialisation et 
de distribution des actions, ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements.

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement

Frais d'entrée 3,20%

Frais de sortie Néant 

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre 
capital. L’investisseur peut obtenir de son conseil ou de son distributeur 
le montant effectif des frais d’entrée et de sortie.

Frais prélevés par la SICAV sur une année

Frais courants 1,70%

Frais prélevés par la SICAV dans certaines circonstances

Commission de performance Néant 

Les frais d'entrée et de sortie affichés sont des taux maximum. 
Dans certains cas, les frais payés peuvent être inférieurs.

Le montant des frais courants se fonde sur les frais de l’exercice 
précédent,  clos  au 30  septembre  2016.  Ce  pourcentage  peut  
varier  d'une  année  sur  l'autre.  Il  exclut  les  commissions  de  
surperformance  et  les  frais  d'intermédiation,  à  l'exception  des  
frais d'entrée et de sortie payés par la SICAV lorsqu'elle achète 
ou  vend  des  parts  ou  actions d'un  autre  véhicule  de  gestion  
collective.

Pour plus d'information sur les frais de la SICAV, veuillez 
vous reporter au passage intitulé "Frais et commissions" du 
prospectus, disponible à l'adresse www.comgest.com.

Performances passées
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  COMGEST JAPAN  Action C
  Indicateur de comparaison 

Les performances affichées dans le diagramme ne constituent  
pas une indication fiable des performances futures.

Les performances annualisées sont calculées après déduction de
tous les frais prélevés par la SICAV.

Date de création de la SICAV :  31 mai 1996
Date de création de l'action : 31 mai 1996

Devise de référence : Euro.
Indicateur  de comparaison :  TOPIX (Tokyo Stock Price Index)  
dividendes réinvestis.

A : Jusqu'au 09/08/2009, l'indicateur de comparaison était le Russel / Nomura Growth NR Eur.
B : Changement de dénomination  à compter du 31 janvier 2013 (anciennement DECENNIE CROISSANCE JAPON)

Informations pratiques
Dépositaire : CACEIS Bank
Le dernier prospectus et les derniers documents d'informations 
périodiques réglementaires, ainsi que toutes autres informations 
pratiques  sont  disponibles  en  français  gratuitement  sur  simple  
demande écrite auprès de COMGEST S.A., 17 square Edouard 
VII, 75009 Paris, France, ou à l'adresse électronique suivante : 
info@comgest.com.

Les  informations  relatives  aux  autres  catégories  d'actions  
existantes sont disponibles selon les mêmes modalités.

La valeur liquidative est disponible sur simple demande auprès 
de COMGEST S.A. et sur son site internet : www.comgest.com.
Les détails de la Politique de rémunération actuelle de Comgest 
S.A. sont disponibles à l’adresse suivante : www.comgest.com. 
Un exemplaire papier est mis à disposition sur simple demande 
écrite à l’adresse suivante : Comgest S.A. - 17 Square Edouard 
VII, 75009 Paris, France.

Selon  votre  régime  fiscal,  les  plus-values  et  revenus  
éventuels liés à la détention d'actions de la SICAV peuvent être 
soumis à taxation. Nous vous conseillons de vous renseigner à 
ce sujet auprès de votre conseiller financier.

La responsabilité de la SICAV ne peut être engagée que sur la 
base de déclarations contenues dans le présent document qui  
seraient  trompeuses,  inexactes  ou  non  cohérentes  avec  les  
parties correspondantes du prospectus de la SICAV.

Cette SICAV est agréé en France et réglementé par l'Autorité des
Marchés Financiers (AMF).
COMGEST  S.A.  est  agréée  en  France  et  réglementée  par  
l'Autorité des Marchés Financiers (AMF).

Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes 
et à jour au 10 février 2017.
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Informations clés pour l’investisseur
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de cette SICAV. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les 
informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste 
un investissement dans cette SICAV et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de 
cause d’investir ou non.

COMGEST JAPAN
Action I  (Capitalisation) FR0013055340 
Cette SICAV est gérée par COMGEST S.A. 

Objectifs et politique d'investissement

La classification AMF de la SICAV est : Actions internationales.
L'objectif de gestion de la SICAV est de rechercher la valorisation
du capital dans une optique à moyen/long terme, en investissant 
dans des valeurs mobilières japonaises de croissance au travers 
d'une  sélection  discrétionnaire  basée  sur  des  critères  liés  à  
l'entreprise et non aux marchés boursiers. La SICAV est à tout 
moment investie et/ou exposée à hauteur de 60% minimum en 
actions japonaises.

La SICAV est gérée de façon active. Le gérant sélectionne de 
façon discrétionnaire les valeurs sans contrainte de répartition de 
secteurs  et  de  répartition  capitalistique  (grandes,  moyennes,  
petites). Elle pourra être exposé à hauteur de 20% en titres de 
créance  négociables,  obligations  et  titres  d'Etat  japonais.  La  
SICAV pourra utiliser des instruments dérivés pour couvrir  son 
exposition aux risques de change.
Affectation des sommes distribuables : Capitalisation du résultat 
net et des plus-values nettes réalisées.
L'investisseur peut demander le rachat de ses actions tous les 
jours selon les modalités décrites dans le prospectus.
Durée de placement recommandée : 5 ans.

Profil de risque et de rendement
A risque plus faible, A risque plus élevé,

rendement potentiellement plus faible rendement potentiellement plus élevé

1 2 3 4 5 6 7

Cet  indicateur  représente la  volatilité  historique annuelle  de la  
SICAV sur une période de 5 ans.

L'indicateur de risque de niveau 6 de la SICAV reflète l'exposition
de son actif en actions. Il prend également en compte un risque 
de change pouvant représenter jusqu'à 100% de l'actif.

Les données historiques telles que celles utilisées pour calculer 
l'indicateur  synthétique  pourraient  ne  pas  constituer  une  
indication fiable du profil de risque futur de la SICAV.
La catégorie de risque associée à cette SICAV n’est pas garantie
et pourra évoluer dans le temps.
La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ».

Le capital investi initialement n'est pas garanti.

Risque(s) important(s) pour la SICAV non pris en compte dans 
cet indicateur : 

Néant.



COMGEST JAPAN

      
Frais
 Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation de la SICAV, y compris les coûts de commercialisation et 
de distribution des actions, ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements.

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement

Frais d'entrée Néant

Frais de sortie Néant 

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre 
capital. L’investisseur peut obtenir de son conseil ou de son distributeur 
le montant effectif des frais d’entrée et de sortie.

Frais prélevés par la SICAV sur une année

Frais courants 0,95%

Frais prélevés par la SICAV dans certaines circonstances

Commission de performance Néant 

Les frais d'entrée et de sortie affichés sont des taux maximum. 
Dans certains cas, les frais payés peuvent être inférieurs.

Les  frais  courants  font  l’objet  d’une  estimation  fondée  sur  le  
montant  total  attendu  des  frais  pour  le  premier  exercice.  Ce  
pourcentage  peut  varier  d'une  année  sur  l'autre.  Il  exclut  les  
commissions de surperformance et les frais d'intermédiation, à 
l'exception des frais  d'entrée et  de sortie  payés par  la  SICAV 
lorsqu'elle  achète  ou  vend  des  parts  ou  actions  d'un  autre  
véhicule de gestion collective.

Pour plus d'information sur les frais de la SICAV, veuillez 
vous reporter au passage intitulé "Frais et commissions" du 
prospectus, disponible à l'adresse www.comgest.com.

Performances passées
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  COMGEST JAPAN  Action I
  Indicateur de comparaison 

Les performances affichées dans le diagramme ne constituent  
pas une indication fiable des performances futures.

Les performances annualisées sont calculées après déduction de
tous les frais prélevés par la SICAV.

Date de création de la SICAV :  31 mai 1996
Date de création de l'action : 14 décembre 2015

Devise de référence : Euro.
Indicateur  de comparaison :  TOPIX (Tokyo Stock Price Index)  
dividendes réinvestis.

Informations pratiques
Dépositaire : CACEIS Bank
Le dernier prospectus et les derniers documents d'informations 
périodiques réglementaires, ainsi que toutes autres informations 
pratiques  sont  disponibles  en  français  gratuitement  sur  simple  
demande écrite auprès de COMGEST S.A., 17 square Edouard 
VII, 75009 Paris, France, ou à l'adresse électronique suivante : 
info@comgest.com.

Les  informations  relatives  aux  autres  catégories  d'actions  
existantes sont disponibles selon les mêmes modalités.

La valeur liquidative est disponible sur simple demande auprès 
de COMGEST S.A. et sur son site internet : www.comgest.com.
Les détails de la Politique de rémunération actuelle de Comgest 
S.A. sont disponibles à l’adresse suivante : www.comgest.com. 
Un exemplaire papier est mis à disposition sur simple demande 
écrite à l’adresse suivante : Comgest S.A. - 17 Square Edouard 
VII, 75009 Paris, France.

Selon  votre  régime  fiscal,  les  plus-values  et  revenus  
éventuels liés à la détention d'actions de la SICAV peuvent être 
soumis à taxation. Nous vous conseillons de vous renseigner à 
ce sujet auprès de votre conseiller financier.

La responsabilité de la SICAV ne peut être engagée que sur la 
base de déclarations contenues dans le présent document qui  
seraient  trompeuses,  inexactes  ou  non  cohérentes  avec  les  
parties correspondantes du prospectus de la SICAV.

Cette SICAV est agréé en France et réglementé par l'Autorité des
Marchés Financiers (AMF).
COMGEST  S.A.  est  agréée  en  France  et  réglementée  par  
l'Autorité des Marchés Financiers (AMF).

Les informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes 
et à jour au 10 février 2017.
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I . – CARACTERISTIQUES GÉNÉRALES

 DENOMINATION ET SIEGE SOCIAL

COMGEST JAPAN ci-après dénommé, dans le présent document, « la SICAV »
Siège social : 17 square Edouard VII – 75009 Paris.

 FORME JURIDIQUE ET ETAT MEMBRE DANS LEQUEL L’OPCVM A ETE CONSTITUE

SICAV (Société d’investissement à capital variable) de droit français.

 DATE DE CREATION ET DUREE D'EXISTENCE PREVUE

La SICAV a été agréée le 26 avril 1996 par la Commission des Opérations de Bourse, devenue l’Autorité des
Marchés Financiers (AMF). Elle a été créée le 31 mai 1996 pour une durée de 99 ans.

 SYNTHESE DE L'OFFRE DE GESTION

Actions Code ISIN

Affectation des

sommes

distribuables

Souscripteurs

concernés

Devise

de

libellé

Montant minimum

de souscription

initiale

Montant

minimum de

souscription

ultérieure

C FR0000281495

Affectation du
résultat net :
Capitalisation

Affectation des
plus-values

nettes réalisées :
Capitalisation

Tous
souscripteurs

EUR Néant Néant

I FR0013055340

Affectation du
résultat net :
Capitalisation

Affectation des
plus-values

nettes réalisées :
Capitalisation

Tous
souscripteurs

EUR 1,5 millions d’Euros Néant

 INDICATION DU LIEU OU L'ON PEUT SE PROCURER LE DERNIER RAPPORT ANNUEL ET LE DERNIER ETAT

PERIODIQUE

Les derniers documents annuels et périodiques, la dernière valeur liquidative et l’information sur les performances
passées de la SICAV sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite auprès de :

COMGEST SA
17, square Edouard VII
75009 Paris
Tél. : 01 44 94 19 00
e-mail : info@comgest.com

Des informations supplémentaires peuvent être obtenues auprès de Comgest S.A. dont les coordonnées figurent
ci-dessus.

OPCVM relevant de la Directive
européenne 2014/91/UE



Comgest Japan – Prospectus au 10/02/2017 2

I I . - ACTEURS

 GESTIONNAIRE FINANCIER PAR DELEGATION :
COMGEST SA
Forme juridique : Société Anonyme à Conseil d’Administration
17, square Edouard VII
75009 Paris
Agréée par l’Autorité des marchés financiers, ci – après « l’AMF » le 12 juin 1990 sous le n° GP90023.

 DEPOSITAIRE, CONSERVATEUR, CENTRALISATEUR DES ORDRES DE SOUSCRIPTION ET RACHAT PAR

DELEGATION DE LA SOCIETE DE GESTION ET ETABLISSEMENT EN CHARGE DE LA TENUE DES REGISTRES

DES ACTIONS :
CACEIS Bank
Forme juridique : Société Anonyme à Conseil d’Administration
Établissement de crédit agréé par le CECEI.
1-3, place Valhubert
75206 Paris Cedex 13

Les fonctions du dépositaire recouvrent les missions, telles que définies par la Réglementation applicable, de la
garde des actifs, de contrôle de la régularité des décisions de la société de gestion et de suivi des flux de liquidités
des OPCVM.
Le dépositaire est également chargé, par délégation de la société de gestion, de la tenue du passif du Fonds, qui
recouvre la centralisation des ordres de souscription et de rachat des parts du Fonds ainsi que la tenue du compte
émission des parts de du Fonds. Il est indépendant de la société de gestion.

La description des fonctions de garde déléguées, la liste des délégataires et sous délégataires de CACEIS Bank et
l’information relative aux conflits d’intérêt susceptibles de résulter de ces délégations sont disponibles sur le site de
CACEIS : www.caceis.com.
Des informations actualisées sont mises à disposition des investisseurs sur demande.

 COMMISSAIRE AUX COMPTES :
Cabinet DELOITTE & Associés
185, avenue du Général-de-Gaulle
92524 NEUILLY-S/SEINE
Représenté par Sylvain GIRAUD

 COMMERCIALISATEUR :
COMGEST S.A.
Forme juridique : Société Anonyme à Conseil d’Administration
17, square Edouard VII
75009 Paris

La liste des commercialisateurs n’est pas exhaustive dans la mesure où, en particulier, la SICAV dispose de codes
Euroclear France. Certains commercialisateurs peuvent ne pas être mandatés ou connus de Comgest S.A.

 CONSEILLER :
COMGEST ASSET MANAGEMENT JAPAN Ltd
Forme juridique: Société Anonyme de droit japonais
Prime Building 5/F, 2 - 13 Hayabusacho, Chiyoda-ku,
Tokyo 102-0092, Japan

http://www.caceis.com/
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COMGEST ASSET MANAGEMENT JAPAN Ltd
est agréée par la Financial Services Agency of Japan pour la gestion de portefeuilles. Elle fournit à COMGEST S.A.
du conseil en investissement financier pour la gestion financière de la SICAV.
COMGEST ASSET MANAGEMENT JAPAN Ltd n’est pas amenée à prendre des décisions pour le compte de la
SICAV, dont la gestion relève de la compétence et de la responsabilité de COMGEST S.A.

 DELEGATAIRE COMPTABLE, ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE :
CACEIS Fund Administration
Forme juridique : Société Anonyme à Conseil d’Administration
1-3, Place Valhubert
75206 Paris Cedex 13

 IDENTITE ET FONCTIONS DANS LA SICAV DES MEMBRES DES ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE

DIRECTION :
La liste des dirigeants de la SICAV et leurs principales fonctions exercées est disponible dans le rapport annuel de
la SICAV. Ces informations sont communiquées sous la responsabilité de chacun des membres cités.

I I I . - MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

1 Caractéristiques générales

 CARACTERISTIQUES DES ACTIONS

 Nature du droit attaché à la catégorie d’actions
Chaque action donne droit, dans la propriété de l’actif social et dans le partage des bénéfices, à une part
proportionnelle à la fraction du capital qu’elle représente.

 Inscription à un registre, ou précision des modalités de tenue du passif
La tenue du passif est assurée par délégation par CACEIS Bank.
L’administration des actions est effectuée par EUROCLEAR France.

 Droits de vote
Des droits de vote sont attachés aux actions de la SICAV dont les statuts précisent les modalités d’exercice.

 Forme des actions
Les actions sont nominatives ou au porteur.

 Fractionnement des actions
Les actions sont libellées en euro et fractionnées en dix-millièmes d’actions.

 DATE DE CLOTURE DE L’EXERCICE COMPTABLE

Dernier jour de bourse de Paris du mois de septembre.

 INDICATIONS SUR LE REGIME FISCAL

La SICAV n'est pas assujettie à l'impôt sur les sociétés et un régime de transparence fiscale s’applique pour
l’actionnaire.

La SICAV étant constituée de deux catégories d’actions, le passage d’une catégorie d’actions à une autre est
considéré par l’Administration fiscale comme une cession suivie d’une souscription et est donc soumis au régime
fiscal des plus ou moins-values de valeurs mobilières.
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Le régime fiscal applicable aux sommes distribuées par la SICAV dépend des dispositions fiscales relatives à la
situation particulière de l’actionnaire. Il lui est donc recommandé de s'adresser à son conseiller habituel afin de
prendre connaissance des modalités propres à sa situation personnelle.

Les lois et réglementations fiscales des pays dans lesquels la SICAV investit sont évolutives et dans certains pays,
les changements peuvent entrainer une imposition rétroactive. La SICAV pourrait être assujettie à un impôt qui ne
pouvait pas être raisonnablement anticipé au moment de l’investissement ou de la valorisation de ses actifs.

La sélection des instruments dérivés ne se fonde pas mécaniquement et exclusivement sur le critère de leur
notation et repose notamment sur une analyse interne du risque de crédit ou de marché. La décision d’acquérir ou
de céder un actif se base également sur d’autres critères d’analyse du gérant.

2 Dispositions particulières

 Codes ISIN
Actions C : FR0000281495
Actions I : FR0013055340

 CLASSIFICATION

Actions Internationales.

 OBJECTIF DE GESTION

L'objectif de la SICAV est de rechercher la valorisation du capital dans une optique à moyen/long terme, en
investissant dans des valeurs mobilières japonaises de croissance au travers d'une sélection discrétionnaire de
sociétés de larges, moyennes ou petites capitalisations boursières en fonction de caractères propres aux
entreprises.

 INDICATEUR DE REFERENCE

Aucun indicateur de référence n’est défini. La politique de gestion du gérant est par nature extrêmement souple,
dépendant de son appréciation du marché boursier japonais. Elle ne saurait être liée à un indicateur de référence,
qui pourrait induire une mauvaise compréhension de la part de l’investisseur.

En revanche, si l’investisseur le souhaite, il peut utiliser à titre purement informatif et a posteriori le TOPIX (Tokyo
Stock Price Index).

Cet indice, calculé dividendes réinvestis, est composé de l’ensemble des actions japonaises cotées à la Première
Section de la Bourse de Tokyo qui regroupe les plus grandes capitalisations boursières. Il est disponible sur le site
internet de Tokyo Stock Exchange www.tse.or.jp/english/.

 STRATEGIE D’INVESTISSEMENT

1. Stratégie utilisée

La technique du "stock picking" se base sur une sélection d'investissements en fonction uniquement de caractères
liés à l'entreprise et non aux marchés boursiers.
Comgest S.A. a donc défini une méthode de gestion centrée principalement sur l’investissement dans un nombre
limité de sociétés de croissance et de qualité. Cette sélection repose sur une recherche fondamentale approfondie,
réalisée en interne. Dotées d’un encadrement expérimenté, qualifié et respectueux de l’actionnaire, ces sociétés
bénéficient d’une marque reconnue, d’un produit innovant ou d’un savoir-faire unique, qui leur assurent une position
commerciale dominante et leur garantissent une autonomie sur les prix et les marges.
Le gérant sélectionne de façon discrétionnaire les valeurs sans contrainte de répartition de secteurs. Le portefeuille
peut également être exposé à des valeurs de moyenne et/ou petite capitalisation. Les titres sont conservés aussi
longtemps que leur potentiel de croissance semble intéressant et que leur valorisation est attractive, aucun horizon
d’investissement n’étant fixé a priori. Cela se traduit par une faible rotation des portefeuilles.
La sélection des instruments dérivés ne se fonde pas mécaniquement et exclusivement sur le critère de leur
notation et repose notamment sur une analyse interne du risque de crédit ou de marché. La décision d’acquérir ou
de céder un actif se base également sur d’autres critères d’analyse du gérant.

http://www.tse.or.jp/english/
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2. Les Actifs et Instruments Financiers Utilisés

Le portefeuille de la SICAV est constitué des catégories d’actifs et instruments financiers suivants :

2.1 - ACTIONS

Les actions constituent la classe d’actifs principale de la SICAV. Elles comprennent des titres des sociétés (dont
les bons de souscriptions) de tous les secteurs de la cote, comportant des petites, moyennes et grandes
capitalisations, des première et deuxième sections de la bourse japonaise, ainsi que du Jasdaq et marginalement
du marché « Mothers » (marchés des sociétés émergentes). Le portefeuille de la SICAV est en permanence investi
à hauteur de 60 % minimum de l’actif sur les actions et peut détenir jusqu’à 100% d’actions.

2.2 - TITRES DE CREANCES ET INSTRUMENTS DU MARCHE MONETAIRE

La SICAV peut être exposée à hauteur de 20 % en titres de créance négociables, obligations et titres d’Etat
japonais dont la notation sera au minimum à « investment grade » (notation par les agences Standard and Poor’s et
Moody’s) ou notation jugée équivalente selon l’analyse de la société de gestion. La gestion sera discrétionnaire en
termes de capitalisation, de répartition dette publique/dette privée. La sensibilité des produits de taux en portefeuille
se situera dans une fourchette comprise entre 0 et 3.

2.3 - ACTIONS ET PARTS D’AUTRES OPCVM, FIA OU FONDS D’INVESTISSEMENT DE DROIT ETRANGER

La SICAV peut investir au maximum 10% de son actif en actions ou parts d’OPCVM, FIA ou fonds d’investissement
de droit étranger suivants.

OPCVM de droit français * X

OPCVM de droit européens * X

FIA * de droit français répondant aux conditions de l'article R. 214-13 du Code monétaire et

financier

X

FIA * européens répondant aux conditions de l'article R. 214-13 du Code monétaire et financier X

Fonds d’investissement de droit étranger (hors Europe) répondant aux conditions de l'article R.

214-13 du Code monétaire et financier *

X

* Ces OPCVM et FIA ou fonds d’investissement de droit étranger ne pourront détenir + de 10 % de leur actif en
OPCVM, FIA ou fonds d’investissement de droit étranger.

Les investissements en OPCVM, FIA ou fonds d’investissement de droit étranger peuvent s'effectuer au travers
d'OPC monétaires pour des placements court terme de trésorerie et / ou dont l'objectif de gestion permet d'investir
sur des zones géographiques à l'accès difficile.

Les OPCVM, FIA ou fonds d’investissement de droit étranger détenus par la SICAV peuvent être gérés par
Comgest S.A. ou une société juridiquement liée.

2.4 - INSTRUMENTS DERIVES

Le gérant peut éventuellement couvrir le portefeuille, partiellement ou dans l’intégralité de son actif net, du risque
de change encouru principalement sur le yen contre l’euro.

Il s’agit exclusivement d’une couverture par vente à terme de devises.

2.5 - INSTRUMENTS INTEGRANT DES DERIVES

Dans le but de dynamiser la performance, le portefeuille peut comporter des bons de souscriptions des sociétés du
portefeuille, dans la limite de 5 % de ses actifs.

2.6 - DEPOTS

La SICAV peut effectuer, dans la limite de 10 % de l’actif, des dépôts d’une durée maximale de douze mois,
Les dépôts sont utilisés pour des placements de trésorerie dans l'attente d'opportunités d'investissement conforme
à la politique de gestion.
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2.7 – LIQUIDITES

A titre accessoire, la SICAV peut détenir des liquidités.

2.8 - EMPRUNTS D’ESPECES

Dans le cadre de son fonctionnement normal, la SICAV peut se trouver ponctuellement en position débitrice et avoir
recours dans ce cas à l’emprunt d’espèces, dans la limite de 10 % de son actif net.

2.9 - OPERATIONS D’ACQUISITION ET DE CESSION TEMPORAIRES DE TITRES

Néant.

2.10 - INFORMATIONS RELATIVES AUX GARANTIES FINANCIERES

Dans le cadre des opérations sur dérivés négociés de gré à gré, la SICAV peut recevoir des actifs financiers tels
que des espèces considérées comme une garantie financière (collatéral) et cela dans un but de réduction de
l’exposition du risque de contrepartie. Les décotes appliquées au collatéral reçu prennent en compte notamment la
qualité de crédit, la volatilité des prix des titres ainsi que le résultat des simulations de crises réalisées.
Les garanties financières en espèces seront réinvesties conformément à la réglementation en vigueur.
Les risques associés aux réinvestissements des espèces dépendent du type d’actifs et/ou du type d’opérations et
peuvent être des risques de contrepartie ou des risques de liquidité.

 PROFIL DE RISQUE

La SICAV est investie dans des instruments financiers sélectionnés par le gérant dans le cadre de la stratégie
d’investissement décrite au paragraphe précédent. Ces instruments connaîtront les évolutions et les aléas des
marchés financiers sur lesquels la SICAV sera investie.
La valeur liquidative est susceptible de connaître une volatilité élevée du fait des instruments financiers qui
composent son portefeuille. Dans ces conditions, le capital investi pourrait ne pas être intégralement restitué y
compris pour un investissement réalisé sur la durée de placement recommandée.

Risque lié à la gestion discrétionnaire :
Le style de gestion est discrétionnaire et repose sur l’anticipation de l’évolution des différents marchés actions de
l’univers d’investissement. Il existe donc un risque que la SICAV ne soit pas investie à tout moment sur le marché
ou les secteurs les plus performants.

Risque de marché des actions japonaises:
La SICAV est exposée à hauteur de 60 % minimum et 100 % maximum de l’actif net sur les actions japonaises qui
subissent les risques liés à l’évolution économique, sociale et politique au Japon.

Risque de change :
La SICAV est exposée au risque de change par l’acquisition de titres libellés dans une devise autre que l’euro. La
couverture étant à la discrétion du gérant, en cas de baisse du yen par rapport à l’euro, la valeur liquidative de la
SICAV peut baisser.

Risque de perte en capital :
L’investisseur est informé que la SICAV ne bénéficie pas de garantie en capital. Le capital investi pourrait ne pas
être restitué y compris sur la durée de placement recommandée.

Risque lié à l’investissement dans les petites et moyennes capitalisations :
Les investissements de la SICAV sont concentrés sur les actions de petites et moyennes capitalisations. Le volume
de ces titres cotés en bourse est réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués et plus rapides que
sur les grandes capitalisations. En cas de baisse des marchés actions, la valeur liquidative de la SICAV baissera de
manière plus significative et plus rapide.

Risque de taux :
Il s’agit du risque de dépréciation des instruments de taux découlant des variations des taux d’intérêts. En cas de
hausse des taux d’intérêt, la valeur liquidative pourra baisser.
En raison de sa stratégie d’investissement, le niveau d’exposition du portefeuille aux taux est au maximum de 20%
de l’actif.

Risque de crédit :
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Il s’agit du risque de défaillance de l’émetteur et du risque de dépréciation pouvant affecter les titres en portefeuille
résultant de l’évolution des marges émetteurs ou « spreads » de crédit de toutes les catégories de titres de créance
en portefeuille.
En raison de sa stratégie d’investissement, le niveau d’exposition du portefeuille au crédit est au maximum de 20%
de l’actif.

Risque de contrepartie :
La SICAV utilise des instruments de gré à gré. Ces opérations conclues avec une ou plusieurs contreparties
éligibles, exposent potentiellement la SICAV à un risque de défaillance de l’une de ces contreparties pouvant la
conduire à un défaut de paiement.

Le recours à des instruments de gré à gré est susceptible de limiter les risques de change dans les limites décrites,
ci-dessus, et en supra au paragraphe stratégie d’investissement.

 SOUSCRIPTEURS CONCERNES ET PROFIL DE L’INVESTISSEUR TYPE

Actions C et I: Tous souscripteurs, à l'exception des investisseurs ayant la qualité de "US Person", telle que définie
par la Regulation S de la SEC (Part 230-17 CFR230.903). ). Parallèlement, certains Intermédiaires Non Eligibles ne
peuvent être inscrits dans le registre de la SICAV ou dans le registre de l'agent de transfert.

Sont des Personnes Non Eligibles :

- "U.S. PERSON" au sens de la Regulation S de la SEC (Part 230-17 CFR230.903) : la SICAV n'est pas et ne
sera pas enregistrée, en vertu de l'US Investment Company Act de 1940. Toute revente ou cession d’actions
aux Etats-Unis d'Amérique ou à une "US Person" au sens de la Regulation S de la SEC (Part 230-17 CFR
230.903) peut constituer une violation de la loi américaine et requiert le consentement écrit préalable de la
société de gestion.
L'offre d’actions n'a pas été autorisée ou rejetée par la SEC, la commission spécialisée d'un Etat américain ou
toute autre autorité régulatrice américaine, pas davantage que lesdites autorités ne se sont prononcées ou
n'ont sanctionné les mérites de cette offre, ni l'exactitude ou le caractère adéquat des documents relatifs à
cette offre. Toute affirmation en ce sens est contraire à la loi.
La définition des "US Person(s)" telle que définie par la Regulation S de la SEC (Part 230-17 CFR230.903) est
disponible à l'adresse suivante : http://www.sec.gov/rules/final/33-7505.htm

- "U.S. PERSON" au sens de la réglementation Foreign Account Tax Compliance Act (FATCA), définie par
l'accord intergouvernemental signé entre la France et les Etats-Unis le 14 novembre 2013. La définition des
"U.S.Person(s)" telle que définie par FATCA est disponible à l'adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/files/usa_accord_fatca_14nov13.pdf

Sont des Intermédiaires Non Eligibles :

- Les Institutions Financières qui ne sont pas des Institutions financières participantes au sens de FATCA ;
- et les Entités Etrangères Non Financières Passives au sens de FATCA.

La définition de ces notions est disponible à l'adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/files/usa_accord_fatca_14nov13.pdf

Les personnes désirant acquérir ou souscrire des actions de la SICAV auront, le cas échéant, à certifier par écrit
qu'elles ne sont pas des "U.S. Persons" au titre de la Regulation S de la SEC précitée et/ou de FATCA.

Statut FATCA de l'OPC, tel que défini par l'accord intergouvernemental signé le 14 novembre 2013 entre la France
et les Etats-Unis : Institution financière non déclarante française réputée conforme (annexe II, II, B de l'accord
précité ; http://www.economie.gouv.fr/files/usa_accord_fatca_14nov13.pdf

Tout actionnaire doit informer immédiatement le Conseil d'administration de la SICAV dans l'hypothèse où il
deviendrait une Personne Non Eligible. Tout actionnaire devenant Personne Non Eligible ne sera plus autorisé à
acquérir de nouvelles actions. Le Conseil d'administration de la SICAV se réserve le droit de procéder au rachat
forcé de toute action détenue, soit directement ou indirectement par une Personne Non Eligible, soit par

http://www.sec.gov/rules/final/33-7505.htm
http://www.economie.gouv.fr/files/usa_accord_fatca_14nov13.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/usa_accord_fatca_14nov13.pdf
http://www.economie.gouv.fr/files/usa_accord_fatca_14nov13.pdf
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l'intermédiation d'un Intermédiaire Non Eligible, ou encore si la détention des actions par quelque personne que ce
soit est contraire à la loi ou aux intérêts de la SICAV.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans la SICAV dépend de leur situation. Pour le déterminer, ils doivent
tenir compte de leur patrimoine personnel, de leurs besoins actuels à horizon de 5 ans et également de leur souhait
de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent.
Il leur est également fortement recommandé de diversifier suffisamment leur investissement afin de ne pas les
exposer uniquement aux risques liés à la SICAV. Aussi, est- il recommandé à toute personne désireuse de
souscrire des actions de la SICAV de contacter son conseiller habituel pour avoir une information ou un conseil,
plus adapté à sa situation personnelle.

Durée minimale de placement recommandée : 5 ans.

 MODALITES D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES– FREQUENCE DE DISTRIBUTION

Actions C et I :
Affectation du résultat net : capitalisation
Affectation des plus-values nettes réalisées : capitalisation

 CARACTERISTIQUES DES ACTIONS

Actions Code ISIN
Devise de

libelle

Montant
minimum de
souscription

initiale

Montant
minimum de
souscription

ultérieure

Valeur
liquidative
d’origine

C FR0000281495 EUR Néant Néant 76,22 euros

I FR0013055340 EUR 1,5 millions Néant

Celle des
actions C à la
date de la 1

ère

souscription
(15/12/2015)

 MODALITES DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

Les demandes de souscription et de rachat sont centralisées auprès de CACEIS Bank, chaque jour de bourse
jusqu’à 11 heures.

Les ordres parvenant avant cette heure sont exécutés sur la base de la valeur liquidative calculée à partir des cours
du premier jour ouvré suivant, les règlements afférents intervenant le troisième jour ouvré suivant.

Les investisseurs entendant souscrire des parts et les porteurs désirant procéder aux rachats de parts sont invités à
se renseigner, directement auprès de leur établissement commercialisateur habituel, sur l’heure limite de prise en
compte de leur demande de souscription ou de rachat, cette dernière pouvant être antérieure à l’heure de
centralisation mentionnée, ci-dessus.

La valeur liquidative des actions est calculée chaque jour de bourse de Tokyo, à l’exception des jours fériés légaux
Français.

La valeur liquidative peut également être consultée sur le site internet www.comgest.com.

Conformément à la réglementation applicable, la société de gestion a mis en place en lien avec le centralisateur un
dispositif de contrôle des ordres passés hors délai (late trading) ainsi qu’un dispositif de contrôle des opérations
d’arbitrage sur valeurs liquidatives (market timing) dans un objectif de traitement équitable des investisseurs.

La SICAV peut, dans des circonstances de marchés exceptionnelles ou en raison d’un volume exceptionnellement
élevé de demandes de rachats ou d’autres circonstances de nature exceptionnelle, ne pas être en mesure de faire
face aux rachats dans la période indiquée dans le prospectus. Dans ce cas, la société de gestion pourra,
conformément aux statuts de la SICAV et si l’intérêt des investisseurs le commande, suspendre les souscriptions
ou les rachats ou en prolonger le délai de règlement.

http://www.comgest.com/
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 FRAIS ET COMMISSIONS

COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou
diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises à l’OPCVM servent à compenser les frais supportés
par l’OPCVM pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions non acquises reviennent à Comgest
S.A., au commercialisateur, etc.

FRAIS A LA CHARGE DE

L’INVESTISSEUR, PRELEVES LORS

DES SOUSCRIPTIONS ET DES

RACHATS

ASSIETTE TAUX DU BAREME

Commission de souscription
non acquise à l’OPCVM

valeur liquidative
x nombre d’actions

Actions C : 3,20 % taux maximum
Les souscriptions qui suivent les rachats,
portant sur un même nombre de titres et

exécutées sur la même valeur
liquidative, sont exonérées de droit

d’entrée.
Actions I : néant

Commission de souscription
acquise à l’OPCVM

valeur liquidative
x nombre d’actions

Néant

Commission de rachat
non acquise à l’OPCVM

valeur liquidative
x nombre d’actions

Néant

Commission de rachat
Acquise à l’OPCVM

valeur liquidative
x nombre d’actions

Néant

Frais de gestion internes ou externes au gestionnaire financier :
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction. Les frais
de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc..) et la commission de
mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion.

FRAIS FACTURES A L’OPCVM ASSIETTE TAUX DU BAREME

Frais de gestion internes et externes au gestionnaire
financier (CAC, Dépositaire, distribution, avocats…)

Actif net
(hors OPC gérés par
le groupe Comgest)

Action C : 1,7%TTC
Taux maximum

Actions I : 0,95%
TTC Taux maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais de gestion) Actif net Néant
Commission de surperformance Actif net Néant

Commission de mouvement acquise à Comgest S.A.
Prélèvement sur

chaque transaction
Néant

Pour plus de précisions sur les frais facturés effectivement à l’OPCVM, se reporter au Document d’Information Clé
pour l’Investisseur (DICI).

 REMUNERATION GENEREE PAR LES OPERATIONS D’ACQUISITION ET DE CESSION TEMPORAIRES DE TITRES :
Néant

 DESCRIPTION DE LA PROCEDURE DU CHOIX DES INTERMEDIAIRES

La sélection et l’évaluation des intermédiaires se font en toute indépendance par le gestionnaire financier avec pour
objectif d’obtenir le meilleur résultat possible lors de l’exécution des ordres. La liste des intermédiaires autorisés est
établie périodiquement par un Comité ad-hoc après leur évaluation suivant des critères objectifs tels que le coût et
la qualité d’exécution des ordres, la rapidité et la qualité des confirmations, la liquidité offerte, la qualité de la
recherche et du service client.
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IV. – INFORM ATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

 DIFFUSION DES INFORMATIONS CONCERNANT LA SICAV - MODALITES D’INFORMATION DES ACTIONNAIRES

Le prospectus de la SICAV et les derniers documents annuels et périodiques, la dernière valeur liquidative,
l’information sur les performances passées, le document "politique de vote" et le rapport rendant compte des
conditions dans lesquelles les droits de vote ont été exercés sont consultables au siège du gestionnaire financier
par délégation et peuvent être adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite de
l’actionnaire auprès de :

COMGEST S.A.
17, square Edouard VII
75009 Paris
Email : info@comgest.com

 COMMUNICATION DES CRITERES ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET DE QUALITE DE GOUVERNANCE (ESG)
Les informations relatives à la prise en compte des critères ESG dans la politique d’investissement du gestionnaire
financier sont disponibles sur le site internet www.comgest.com et figureront également dans le rapport annuel de
la SICAV.

V. - REGLES D’INVESTISSEMENT

La SICAV respecte les règles d’investissement édictées par le Code Monétaire et Financier.

VI. – RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul utilisée par l’OPCVM est celle du calcul de l’engagement.

VII - REGLES D'EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

1 - REGLES D ’EV ALU ATI ON DES ACTIFS

Les valeurs mobilières et les opérations à terme fermes ou conditionnelles détenues en portefeuille sont estimées
de la façon suivante :

VALEURS FRANÇAISES

 du comptant, système règlement différé : sur la base du dernier cours de clôture connu.

 du marché libre O.T.C. : sur la base du dernier cours de clôture connu.

VALEURS ETRANGERES

 cotées et déposées à Paris : sur la base du dernier cours de clôture connu.

 non cotées et non déposées à Paris : sur la base du dernier cours de clôture connu.

Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation ou dont le cours a été
corrigé sont évaluées, sous la responsabilité du Conseil d’Administration, à leur valeur probable de
négociation.

http://www.comgest.com/
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Les cours étrangers sont convertis en euro selon le cours des devises au jour de l’évaluation

OPCVM, FIA OU FONDS D’INVESTISSEMENT DE DROIT ETRANGER

 au dernier prix de rachat ou à la dernière valeur liquidative connue.



TITRES DE CREANCES NEGOCIABLES

 pour ceux qui font l'objet de transactions significatives : au prix du marché

 pour les autres : par application d'un taux de référence majoré ou minoré, le cas échéant, d'une marge
représentative des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur :

· durée supérieure à 3 mois, inférieure ou égale à 1 an : EURIBOR - 0,20
· durée supérieure à 1 an, inférieure ou égale à 5 ans : BTAN + 0,55
· durée supérieure à 5 ans : OAT + 0,75

et pour ceux d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois : de façon linéaire,

· le jour de l'acquisition,
· le jour de la valorisation (en figeant le dernier taux retenu jusqu'au remboursement final)
sauf sensibilité particulière nécessitant une valorisation au prix de marché.

TITRES ADOSSES STRICTEMENT A DES OPERATIONS D’ECHANGE (TAUX ET/OU DEVISES) ACQUIS :

 sont comptabilisés de façon détaillée et évalués sur la base de la valeur de marché, ou, en l’absence
de transactions significatives, par application d’une méthode actuarielle, le taux retenu étant celui des
émissions de titres équivalents affecté, le cas échéant, d’un écart représentatif des caractéristiques
intrinsèques de l’émetteur du titre.

OPERATIONS A TERME FERMES ET CONDITIONNELLES

Les opérations sur les marchés à terme fermes
Les opérations sur les marchés à termes fermes sont valorisées sur la base du cours de clôture.

Les opérations sur les marchés à terme conditionnelles
Les opérations sur les marchés à terme conditionnelles sont valorisées sur la base du dernier cours ou du cours de
compensation.

Les opérations de change à terme
Les opérations de change à terme sont valorisées au cours des devises au jour de l’évaluation en tenant compte de
l’amortissement du report/déport.

ENGAGEMENTS HORS BILAN

Les contrats à terme ferme sont portés pour leur valeur de marché en engagements hors bilan au cours utilisé dans
le portefeuille.

Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent.

Les engagements sur contrats d’échange sont présentés à leur valeur nominale, ou en l’absence de valeur
nominale pour un montant équivalent.
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2 - METHODES DE COMPTABILIS ATION

L’OPCVM se conforme aux règles comptables prescrites par la réglementation en vigueur et notamment au plan
comptable des OPCVM.

La devise de comptabilité est l’euro (€).

Les revenus sont comptabilisés selon la méthode des produits encaissés.

La valeur liquidative précédant une période non ouvrée (week-end et jours fériés) tient compte des intérêts courus
de la période. Elle est datée du dernier jour de la période non ouvrée.

Les entrées en portefeuille sont comptabilisées à leur prix d’acquisition, frais exclus, et les sorties à leur prix de
cession, frais exclus.

VIII REMUNERATION

La Politique de rémunération de Comgest S.A. est arrêtée par le Conseil d’Administration. Son objectif est de
promouvoir une gestion saine et efficace du risque et d’aligner les intérêts des collaborateurs avec ceux des clients
dans le respect de la règlementation applicable. La Politique de rémunération n’encourage pas une prise de risque
qui serait incompatible avec le profil de risque, le règlement et les documents constitutifs des OPCVM gérés par
Comgest S.A.

Comgest S.A. prévoit une rémunération globale des collaborateurs constituée de plusieurs composantes, et
notamment :

 une part fixe, déterminée en tenant compte du poste et du périmètre de responsabilité des collaborateurs ;
et

 une part variable potentielle, déterminée (i) sur la base d’une évaluation de la performance des
collaborateurs à partir de critères quantitatifs et qualitatifs adaptés à la nature de leur poste, et (ii) en
fonction de la situation financière du gestionnaire financier. Cette part variable peut comprendre une prime
versée en numéraire et/ou une attribution d’actions gratuites (AGA).

En terme de gouvernance des rémunérations, Comgest S.A. s’appuie sur différents acteurs et instances, et
notamment sur :

 le Conseil d’Administration, qui définit, adopte et réexamine annuellement la Politique de rémunération ;
 le Comité de Rémunération, organe indépendant, qui assure la revue annuelle de la Politique de

rémunération et des éléments qui la compose. Il fournit au Conseil d’Administration pour revue et validation
ses conclusions relatives en particulier (i) à la mise en œuvre de la Politique, qui fait l’objet d’une évaluation
annuelle ; et (ii) à la liste (et ses mises à jour) des collaborateurs dont les activités professionnelles ont une
incidence substantielle sur le profil de risque du gestionnaire financier ou des OPCVM qu’il gère.

Pour les collaborateurs dont les activités professionnelles peuvent avoir une incidence substantielle sur le profil de
risque du gestionnaire financier ou des OPCVM gérés, un dispositif spécifique de diversification et d’étalement
d’une partie de leur rémunération variable peut être appliqué.

Les détails de la Politique de rémunération actuelle de Comgest S.A. sont publiés sur le site internet
www.comgest.com. Un exemplaire papier est mis à disposition sur simple demande écrite auprès du gestionnaire
financier.

http://www.comgest.com/
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COMGEST JAPAN

Société d’Investissement à Capital Variable

Siège social : 17 square Edouard VII – 75009 PARIS

RCS : 407 528 710 PARIS

STATUTS

Mis à jour par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 22 janvier 2016

TITRE 1

FORME, OBJET, DÉNOMINATION, SIÈGE SOCIAL, DURÉE DE LA SOCIÉTÉ

Article 1 - FORME
Il est formé entre les détenteurs d’actions ci-après créées et de celles qui le seront ultérieurement une Société
d’Investissement à Capital Variable (SICAV) régie notamment par les dispositions du code de commerce relatives
aux sociétés anonymes (livre II – titre II – chapitres V), du code monétaire et financier (livre II – titre I – chapitre IV -
section I – sous-section I), du règlement de l’Autorité des Marchés Financiers, leurs textes d’application, les textes
subséquents et par les présents statuts.
Le Conseil d’Administration peut, conformément à la réglementation en vigueur, décider de créer des
compartiments et des catégories d’actions.

Dans ce cas, le Conseil d’Administration est autorisé à modifier en conséquence les statuts de la SICAV sous
réserve de la ratification par la prochaine Assemblée Générale Extraordinaire.

Article 2 - OBJET
Cette société a pour objet la constitution et la gestion d’un portefeuille d’instruments financiers et de dépôts.

Article 3 - DÉNOMINATION
La société a pour dénomination : COMGEST JAPAN suivi de la mention « Société d’Investissement à Capital
Variable » accompagnée ou non du terme "SICAV".

Article 4 - SIÈGE SOCIAL
Le siège social est fixé au 17 square Edouard VII – 75009 PARIS.
Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d’un département limitrophe par simple
décision du Conseil d’Administration sous réserve de ratification de cette décision par la prochaine Assemblée
Générale Ordinaire, et partout ailleurs en vertu d’une délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire.

Article 5 - DURÉE
La durée de la société est de 99 ans à compter du jour de son immatriculation au registre du commerce et des
sociétés sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévus aux présents statuts.

TITRE 2

CAPITAL, VARIATIONS DU CAPITAL, CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS

Article 6 - CAPITAL SOCIAL
Le capital initial s’élève à la somme de 14.360.763,10 € (94.200.000 F.) divisé en mille huit cent quatre-vingt-quatre
actions entièrement libérées de même catégorie. Il a été intégralement constitué par versements en numéraire.
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Le Conseil d’Administration peut décider la création de différentes catégories d’actions. Leurs caractéristiques et
leurs conditions d’accès sont précisées dans le prospectus de la SICAV.
Les différentes catégories d’actions pourront:

- bénéficier de régimes différents de distribution des revenus (distribution ou capitalisation) ;
- être libellées en devises différentes ;
- supporter des frais de gestion différents ;
- supporter des commissions de souscription et de rachat différentes ;
- avoir une valeur nominale différente ;
- être assorties d’une couverture systématique de risque, partielle ou totale, définie dans le prospectus ;

Cette couverture pourrait être assurée au moyen d’instruments financiers réduisant au minimum l’impact des
opérations de couverture sur les autres catégories de parts de l’OPCVM ;

- être réservées à un ou plusieurs réseaux de commercialisation.

Les actions pourront être regroupées ou divisées par décision de l’AGE.

Les actions pourront être fractionnées, sur décision du Conseil d’Administration en dixièmes, centièmes, millièmes,
dix-millièmes dénommées fractions d’action.

Un plafonnement de l’actif peut être prévu, en montant de l’actif ou en nombre d’actions.

Les dispositions des statuts réglant l’émission et le rachat d’actions sont applicables aux fractions d’action dont la
valeur sera toujours proportionnelle à celle de l’action qu’elles représentent. Toutes les autres dispositions des
statuts relatives aux actions s’appliquent aux fractions d’action sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf
lorsqu’il en est disposé autrement.

Article 7 - VARIATION DU CAPITAL
Le montant du capital social est susceptible de modification, résultant de l’émission par la société de nouvelles
actions et de diminutions consécutives au rachat d’actions par la société aux actionnaires qui en font la demande.

Article 8 – ÉMISSIONS, RACHATS DES ACTIONS
Les actions d’OPCVM sont émises à tout moment à la demande des actionnaires sur la base de leur valeur
liquidative augmentée, le cas échéant, des commissions de souscription.

Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le
prospectus.

Toute souscription d’actions nouvelles doit, à peine de nullité, être entièrement libérée et les actions émises portent
même jouissance que les actions existant le jour de l’émission.

En application de l’article L. 211-7-4 du code monétaire et financier, le rachat par la société de ses actions, comme
l’émission d’actions nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par le Conseil d’Administration quand des
circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des actionnaires le commande.

Lorsque l’actif net de la SICAV (ou le cas échéant d’un compartiment) est inférieur au montant fixé par la
réglementation, aucun rachat des actions ne peut être effectué.

L’OPCVM peut cesser d’émettre des actions en application du troisième alinéa de l’article L. 214-7-4 du code
monétaire et financier dans les situations objectives entraînant la fermeture des souscriptions telles qu’un nombre
maximum d’actions émises, un montant maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période de souscription
déterminée. Ces situations objectives sont définies le cas échéant dans le prospectus de l’OPCVM.

Article 9 - CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE
Le calcul de la valeur liquidative de l’action est effectué en tenant compte des méthodes d’évaluation précisées
dans le prospectus.

En outre, une valeur liquidative instantanée indicative sera calculée par Euronext en cas d’admission à la
négociation.
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Les apports en nature ne peuvent comporter que les titres, valeurs ou contrats admis à composer l’actif des
OPCVM; ils sont évalués conformément aux règles d’évaluation applicables au calcul de la valeur liquidative.

Article 10 - FORME DES ACTIONS
Les actions pourront revêtir la forme au porteur ou nominative, au choix des souscripteurs.

En application de l’article L. 211-4 du code monétaire et financier, les titres seront obligatoirement inscrits en
comptes, tenus selon le cas par l’émetteur ou un intermédiaire habilité.

Les droits des titulaires seront représentés par une inscription en compte à leur nom :

- chez l’intermédiaire de leur choix pour les titres au porteur,

- chez l’émetteur et, s’ils le souhaitent, chez l’intermédiaire de leur choix pour les titres nominatifs.

La société peut demander, contre rémunération à sa charge le nom, la nationalité et l’adresse des actionnaires de
la SICAV, ainsi que la quantité de titres détenus par chacun d’eux conformément à l’article L211-5 du code
monétaire et financier.

Article 11 - ADMISSION A LA NEGOCIATION SUR UN MARCHE REGLEMENTE ET/OU UN SYSTEME
MULTILATERAL DE NEGOCIATION
Les actions peuvent faire l’objet d’une admission à la négociation sur un marché règlementé et/ou un système
multilatéral de négociation selon la réglementation en vigueur. Dans le cas où la SICAV dont les actions sont
admises aux négociations sur un marché règlementé a un objectif de gestion fondé sur un indice, elle devra avoir
mis en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de son action ne s’écarte pas sensiblement de sa
valeur liquidative.

Article 12 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHÉS AUX ACTIONS
Chaque action donne droit, dans la propriété de l’actif social et dans le partage des bénéfices, à une part
proportionnelle à la fraction du capital qu’elle représente.

Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre, dans quelque main qu’il passe.

Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque et notamment, en
cas d’échange ou de regroupement, les propriétaires d’actions isolées, ou en nombre inférieur à celui requis, ne
peuvent exercer ces droits qu’à la condition de faire leur affaire personnelle du groupement, et éventuellement de
l’achat ou de la vente d’actions nécessaires.

Les héritiers, ayants droit ou créanciers d’un actionnaire ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir
l’apposition des scellés sur les biens de la société, en demander le partage ou la licitation ni s’immiscer en aucune
manière dans son administration ; ils doivent pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux inventaires sociaux,
et aux décisions de l’Assemblée Générale.

Sur décision du Conseil d’Administration, la SICAV pourra être un OPCVM nourricier.

Article 13 - INDIVISIBILITÉ DES ACTIONS
Tous les détenteurs indivis d’une action ou les ayants droit sont tenus de se faire représenter auprès de la société
par une seule et même personne nommée d’accord entre eux, ou à défaut par le Président du tribunal de
commerce du lieu du siège social.

Les propriétaires de fractions d’actions peuvent se regrouper. Ils doivent, en ce cas, se faire représenter dans les
conditions prévues à l’alinéa précédent, par une seule et même personne qui exercera, pour chaque groupe, les
droits attachés à la propriété d’une action entière.

Le droit de vote attaché à l’action appartient à l’usufruitier dans les Assemblées Générales Ordinaires et au nu -
propriétaire dans les Assemblées Générales Extraordinaires.
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Le droit de vote attaché aux actions remises en gage est exercé par leur propriétaire. A cet effet, le créancier
gagiste est tenu de déposer les actions, objet du gage, suivant les prescriptions légales.

Toutefois, le droit de communication des documents sociaux conféré par la loi aux actionnaires appartient à chacun
des copropriétaires d’actions indivises, au nu – propriétaires et à l’usufruitier d’actions.

TITRE 3

ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIÉTÉ

Article 14 - ADMINISTRATION
La société est administrée par un Conseil d’Administration de trois membres au moins et de dix-huit membres au
plus, nommés par l’Assemblée Générale.
Toutefois, le nombre de dix-huit Administrateurs prévu ci-dessus pourra être dépassé aux conditions et dans les
limites fixées par la législation en vigueur concernant les sociétés anonymes.

En cours de vie sociale, les Administrateurs sont nommés ou renouvelés dans leurs fonctions par l’Assemblée
Générale Ordinaire des actionnaires.

Les Administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Ces dernières doivent, lors
de leur nomination, désigner un représentant permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui
encourt les mêmes responsabilités civile et pénale que s’il était membre du Conseil d’Administration en son nom
propre, sans préjudice de la responsabilité de la personne morale qu’il représente.

Ce mandat de représentant permanent lui est donné pour la durée de celui de la personne morale qu’il représente.
Si la personne morale révoque le mandat de son représentant, elle est tenue de notifier à la SICAV, sans délai, par
lettre recommandée, cette révocation ainsi que l’identité de son nouveau représentant permanent. Il en est de
même en cas de décès, démission ou empêchement prolongé du représentant permanent.

Article 15 - DURÉE DES FONCTIONS DES ADMINISTRATEURS - RENOUVELLEMENT DU CONSEIL
Sous réserve des dispositions du dernier alinéa du présent article, la durée des fonctions des Administrateurs est
de trois années pour les premiers Administrateurs et six années au plus pour les suivants, chaque année
s’entendant de l’intervalle entre deux Assemblées Générales Annuelles consécutives.

Si un ou plusieurs sièges d’Administrateurs deviennent vacants entre deux Assemblées Générales, par suite de
décès ou de démission, le Conseil d’Administration peut procéder à des nominations à titre provisoire.

L’Administrateur nommé par le Conseil à titre provisoire en remplacement d’un autre ne demeure en fonction que
pendant le temps restant à courir du mandat de son prédécesseur. Sa nomination est soumise à ratification de la
plus prochaine Assemblée Générale.

Tout Administrateur sortant est rééligible. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’Assemblée Générale
Ordinaire.

Les fonctions de chaque membre du Conseil d’Administration prennent fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée
Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au
cours de laquelle expire son mandat, étant entendu que, si l’Assemblée n’est pas réunie au cours de cette année,
lesdites fonctions du membre intéressé prennent fin le 31 décembre de la même année, le tout sous réserve des
exceptions ci-après.

Tout Administrateur peut être nommé pour une durée inférieure à six années lorsque cela sera nécessaire pour que
le renouvellement du Conseil reste aussi régulier que possible et complet dans chaque période de six ans. Il en
sera notamment ainsi si le nombre des Administrateurs est augmenté ou diminué et que la régularité du
renouvellement s’en trouve affectée.
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Lorsque le nombre des membres du Conseil d’Administration devient inférieur au minimum légal, le ou les
membres restants doivent convoquer immédiatement l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires en vue de
compléter l’effectif du Conseil.

Le Conseil d’Administration peut être renouvelé par fraction.

Il ne peut être procédé à la nomination d’Administrateurs ayant atteint ou dépassé l’âge de 80 ans à la date de
l’Assemblée Générale appelée à statuer sur ladite nomination. A l’échéance de leur mandat, les Administrateurs ne
peuvent pas être renouvelés dès l’année civile de leur 80

ème
anniversaire.

Le mandat du représentant permanent d’une personne morale nommée Administrateur lui est conféré pour la durée
du mandat de cette dernière et sous réserve de l’application des limites d’âge. Il doit être confirmé lors de chaque
renouvellement du mandat de la personne morale Administrateur.

En cas de vacance par démission, décès ou toute autre cause, d’un Administrateur, le Conseil peut provisoirement
pourvoir à son remplacement. Les nominations ainsi faites à titre provisoire sont soumises à la ratification de la plus
prochaine Assemblée Générale. L’Administrateur nommé en remplacement ne demeure en fonction que pendant le
temps restant à courir du mandat de son prédécesseur.

En cas de démission ou de décès d’un Administrateur et lorsque le nombre des Administrateurs restant en fonction
est supérieur ou égal au minimum statutaire, le Conseil peut à titre provisoire et pour la durée du mandat restant à
courir, pourvoir à son remplacement.

Article 16 - BUREAU DU CONSEIL
Le Conseil élit parmi ses membres, pour la durée qu’il détermine, mais sans que cette durée puisse excéder celle
de son mandat d’Administrateur, un Président qui doit être obligatoirement une personne physique.

Le Président du Conseil d’Administration organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à
l’Assemblée Générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la société et s’assure, en particulier, que les
Administrateurs sont en mesure de remplir leur mission.

S’il le juge utile, il nomme également un vice-Président et peut aussi choisir un secrétaire, même en dehors de son
sein.

Les fonctions du Président du Conseil d’Administration prennent fin de plein droit à l’issue de l’Assemblée Générale
d’approbation des comptes annuels tenue dans l’année de son 80

ème
anniversaire. Toutefois, le Conseil peut le

proroger dans ses fonctions pour une période qui ne peut excéder deux années.

Le Président est rééligible.

En cas d’empêchement temporaire ou de décès du Président, le Conseil d’Administration peut déléguer un
Administrateur dans les fonctions du Président.
En cas d’empêchement temporaire, cette délégation est donnée pour une durée limitée; elle est renouvelable. En
cas de décès, elle vaut jusqu’à l’élection du nouveau Président.

Article 17 - RÉUNIONS ET DÉLIBÉRATIONS
Le Conseil d’Administration se réunit sur la convocation du Président aussi souvent que l’intérêt de la société
l’exige, soit au siège social, soit en tout autre lieu indiqué dans l’avis de convocation.

Lorsqu’il ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers au moins de ses membres peut demander au
Président de convoquer celui-ci sur un ordre du jour déterminé. Le Directeur Générale peut également demander
au Président de convoquer le Conseil d’Administration sur un ordre du jour déterminé. Le Président est lié par ces
demandes.

Un règlement intérieur peut déterminer conformément aux dispositions légales et réglementaires, les conditions
d’organisation des réunions du Conseil d’Administration qui peuvent intervenir par des moyens de visioconférence
à l’exclusion de l’adoption des décisions expressément écartées par le code de commerce.

Les convocations sont faites par tous moyens et même verbalement.
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La présence de la moitié au moins des membres est nécessaire pour la validité des délibérations.

Tout Administrateur peut, aux conditions fixées par la législation en vigueur, donner mandat à un autre
Administrateur de le représenter à une séance déterminée du Conseil d’Administration.

Chaque Administrateur ne peut disposer, au cours d’une même séance, que d’une seule des procurations reçues
par l’application de l’alinéa précédent.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés.

Chaque Administrateur dispose d’une voix. En cas de partage, la voix du Président de séance est prépondérante.

Il est tenu un registre de présence qui est signé par les Administrateurs participants à la séance du Conseil
d’Administration.

Dans le cas où la visioconférence est admise, le règlement intérieur peut prévoir, conformément à la réglementation
en vigueur, que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les Administrateurs qui participent
à la réunion du Conseil par des moyens de visioconférence.

Article 18- PROCÈS-VERBAUX
Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés conformément
à la loi.

Les copies et extraits de ces procès-verbaux sont délivrés et certifiés soit par le Président de Conseil, soit par le
Directeur Général, soit par un Administrateur délégué temporairement dans les fonctions de Président, soit encore
par le secrétaire du Conseil ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet par le Président du Conseil.

Article 19 - POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le Conseil d’Administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise en œuvre. Dans
la limite de l’objet social, et sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi aux Assemblées
d’actionnaires, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par ses délibérations
les affaires qui la concernent. Le Conseil d’Administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge
opportuns. Chaque Administrateur reçoit les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission et peut
obtenir auprès de la Direction Générale tous les documents qu’il estime utiles.

Le Conseil peut instituer tous comités dans les conditions prévues par la loi et conférer à un ou plusieurs de ses
membres ou à des tiers, avec ou sans faculté de délégation, tous mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets
déterminés.

Article 20 - DIRECTION GÉNÉRALE - CENSEURS
La Direction Générale de la société est assumée sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil
d’Administration, soit par une autre personne physique nommée par le Conseil d’Administration et portant le titre de
Directeur Général.

Le choix entre les deux modalités d’exercice de la Direction Générale est effectué dans les conditions fixées par les
présents statuts par le Conseil d’Administration pour une durée prenant fin à l’expiration des fonctions de Président
du Conseil d’Administration en exercice. Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les conditions
définies par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

En fonction du choix effectué par le Conseil d’Administration conformément aux dispositions définies ci-dessus, la
Direction Générale est assurée, soit par le Président, soit par un Directeur Général.

Lorsque le Conseil d’Administration choisit la dissociation des fonctions de Président et de Directeur Général, il
procède à la nomination du Directeur Général et fixe la durée de son mandat.

Lorsque la Direction Générale de la société est assumée par le Président du Conseil d’Administration, les
dispositions qui suivent relatives au Directeur Général lui sont applicables.
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Sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément aux Assemblées d’actionnaires ainsi que des pouvoirs
qu’elle réserve de façon spéciale au Conseil d’Administration, et dans la limite de l’objet social, le Directeur Général
est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société. Il exerce ces
pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux Assemblées
d’actionnaires et au Conseil d’Administration. Il représente la société dans ses rapports avec les tiers.

Le Directeur Général peut consentir toutes délégations partielles de ses pouvoirs à toute personne de son choix.

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d’Administration.

Sur proposition du Directeur Général, le Conseil d’Administration peut nommer jusqu’à cinq personnes physiques
chargées d’assister le Directeur Général avec le titre de Directeur Générale délégué.

Les Directeurs Généraux délégués sont révocables à tout moment par le Conseil sur la proposition du Directeur
Général.

En accord avec le Directeur Général, le Conseil d’Administration détermine l’étendue et la durée des pouvoirs
conférés aux directeurs généraux délégués.

Ces pouvoirs peuvent comporter faculté de délégation partielle. En cas de cessation de fonctions ou
d’empêchement du Directeur Général, ils conservent, sauf décision contraire du Conseil, leurs fonctions et leurs
attributions jusqu’à la nomination du nouveau Directeur Général.

Les Directeurs Généraux délégués disposent, à l’égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le Directeur Général.

Les fonctions de Directeurs Généraux cessent à l'expiration de l'année au cours de laquelle le Directeur Général
atteint 65 ans. Toutefois, le Conseil peut le proroger dans ses fonctions pour une durée qui ne peut excéder deux
années.

Le Conseil d’Administration peut décider d’allouer une rémunération annuelle au Président ainsi qu’au Directeur
Général et en fixe les modalités.

L'Assemblée Générale des actionnaires peut nommer auprès de la société des censeurs, pris ou non parmi les
actionnaires, personnes physiques ou morales, dont le nombre ne peut être supérieur à dix. Leur mandat, d'une
durée de trois ans, est renouvelable. Ils participent aux réunions du Conseil d’Administration avec voix consultative.

Le Conseil d’Administration peut également procéder à la nomination de censeurs, sous réserve de ratification par
l'Assemblée Générale lors de sa plus prochaine réunion.

Il ne peut être procédé à la nomination de censeurs ayant atteint ou dépassé l’âge de 68 ans à la date de
l’Assemblée Générale appelée à statuer sur ladite nomination. Les mandats de censeurs ne peuvent faire l’objet
d’un renouvellement dès l’année du 70

ème
anniversaire du titulaire du poste. Cette disposition s’applique au

représentant des censeurs personnes morales.

Article 21 - ALLOCATIONS ET RÉMUNÉRATION DU CONSEIL ET DES CENSEURS
Les membres du Conseil d’Administration peuvent recevoir à titre de jetons de présence, une rémunération fixe
annuelle dont le montant déterminé par l’Assemblée Générale Ordinaire est maintenu jusqu’à décision nouvelle de
sa part.

.Le Conseil d’Administration répartit cette rémunération entre ses membres et le collège de censeurs comme il
l'entend.

Article 22 - DÉPOSITAIRE
Le dépositaire est désigné par le Conseil d’Administration.

Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que
celles qui lui ont été contractuellement confiées par la Société de Gestion. Il doit notamment s’assurer de la
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régularité des décisions de la Société de Gestion. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires
qu’il juge utiles. En cas de litige avec la Société de Gestion, il informe l’Autorité des Marchés Financiers.

Si la SICAV est un OPCVM nourricier, le dépositaire doit conclure une convention d’échange et d’information avec
le dépositaire de l’OPCVM maître (ou le cas échéant quand il est également dépositaire de l’OPCVM maître, il a
établi un cahier des charges adapté).

Article 23 – LE PROSPECTUS
Le Conseil d’Administration ou la Société de Gestion lorsque la SICAV a délégué globalement sa gestion a tous
pouvoirs pour y apporter, éventuellement, toutes documentations propres à assurer la bonne gestion de la société,
le tout dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires propres aux SICAV.

Le Conseil d’Administration est autorisé à déléguer ces pouvoirs à toute personne habilitée et notamment au
gestionnaire financier, administratif et comptable en vertu du contrat qui lie celui-ci à la SICAV.

TITRE 4

COMMISSAIRE AUX COMPTES

Article 24 - NOMINATION - POUVOIRS - RÉMUNÉRATION
Le commissaire aux comptes est désigné pour six exercices par le Conseil d’Administration, après accord de
l’Autorité des marchés financiers, parmi les personnes habilitées à exercer ces fonctions dans les sociétés
commerciales.

Il certifie la régularité et la sincérité des comptes.

Il peut être renouvelé dans ses fonctions.

Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l’Autorités des marchés financiers
tout fait ou toute décision concernant l’organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont il a eu
connaissance dans l’exercice de sa mission, de nature :
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et
susceptible d’avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ;
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ;
3° A entraîner l’émission de réserves ou le refus de la certification des comptes.
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion ou
scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes.

Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité.

Il contrôle la composition de l’actif et les autres éléments avant publication.

Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le Conseil
d’Administration de la SICAV au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires.

Le commissaire aux comptes atteste les situations qui servent de base à la distribution d’acomptes.

Si la SICAV est un OPCVM nourricier : le commissaire aux comptes doit conclure une convention d’échange
d’information avec le commissaire aux comptes de l’OPCVM maître ou lorsqu’il est également commissaire aux
comptes de l’OPCVM maître, il établit un programme de travail adapté.
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TITRE 5

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Article 25 - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES
Les Assemblées Générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi.

L’Assemblée Générale annuelle, qui doit approuver les comptes de la société, est réunie obligatoirement dans les
quatre mois de la clôture de l’exercice.

Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit dans un autre lieu précisé dans l’avis de convocation.

Tout actionnaire peut participer, personnellement ou par mandataire, aux Assemblées sur justification de son
identité et de la propriété de ses titres sous la forme, soit d’une inscription dans les comptes titres nominatifs tenus
par la société, soit d’une inscription dans les comptes de titres au porteur, aux lieux mentionnés dans l’avis de
convocation ; le délai au cours duquel ces formalités doivent être accomplies expire deux jours avant la date de
réunion de l’Assemblée. .

Un actionnaire peut se faire représenter aux Assemblées dans les conditions de l’article L. 225-106 du code
monétaire et financier.
Un actionnaire peut également voter par correspondance dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur.

Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil d’Administration, ou en son absence, par un vice-
Président ou un Administrateur délégué à cet effet par le Conseil. A défaut, l’Assemblée élit elle-même son
Président.

Les procès-verbaux d’Assemblée sont dressés et leurs copies sont certifiées et délivrées conformément à la loi.

TITRE 6
COMPTES ANNUELS

Article 26 - EXERCICE SOCIAL
L’année sociale commence le lendemain du dernier jour de bourse de Paris du mois de septembre et se termine le
dernier jour de bourse de Paris du même mois de l’année suivante.

Toutefois, par exception, le premier exercice comprendra toutes les opérations effectuées depuis la date de
création jusqu’au 30 septembre 1997.

Article 27 – MODALITE D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES
Le Conseil d'Administration arrête le résultat net de l'exercice qui, conformément aux dispositions de la loi, est égal
au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de présence et tous les autres produits relatifs
aux titres constituant le portefeuille, majoré du produit des sommes momentanément disponibles et diminué du
montant des frais de gestion, de la charge des emprunts et des dotations éventuelles aux amortissements.

Les sommes distribuables sont constituées par :
1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des
revenus afférant à l’exercice clos ;

2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais constatées au
cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution et d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du
compte de régularisation des plus-values.

Les sommes mentionnées aux 1° et 2° peuvent être distribuées, en tout ou partie, indépendamment l’une de l’autre.
La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée après approbation des comptes annuels par
l’Assemblée Générale Ordinaire.
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Pour chaque catégorie d’actions, le cas échéant, le prospectus prévoit que la SICAV adopte l’une des formules
suivantes pour chacune des sommes mentionnées aux 1° et 2° ci-dessus :

. La SICAV a opté pour la capitalisation pure.
A ce titre, le résultat net/les plus-values nettes réalisées est/sont intégralement capitalisé(e)s chaque année à
l'exception de celles qui font l'objet d'une distribution obligatoire en vertu de la loi.

. La SICAV a opté pour la distribution pure.
A ce titre, la SICAV distribue intégralement son résultat net/ses plus-values nettes réalisées chaque année, aux
arrondis près, après approbation des comptes annuels par l’Assemblée Générale Ordinaire.
Le Conseil peut décider, en cours d’exercice, la mise en distribution d’un ou plusieurs acomptes dans la limite, soit
des revenus nets comptabilisés, soit des plus-values nettes réalisées à la date de décision.
. La SICAV se réserve la possibilité de capitaliser et/ou de distribuer partiellement ou totalement son résultat
net/ses plus-values nettes réalisées et/ou de porter les sommes distribuables en report.
L’Assemblée Générale statue chaque année sur l’affectation du résultat net /des plus-values nettes réalisées.

Dans le cas d’une distribution partielle ou totale, le Conseil d’Administration peut décider, en cours d’exercice, la
mise en distribution d’un ou plusieurs acomptes dans la limite, soit des revenus nets comptabilisés, soit des plus-
values nettes réalisées à la date de la décision. »

Les modalités précises d’affectation des sommes distribuables concernant la capitalisation, la distribution et le
report sont définies dans le prospectus.

TITRE 7

PROROGATION, DISSOLUTION, LIQUIDATION

Article 28 - PROROGATION OU DISSOLUTION ANTICIPÉE
Le Conseil d’Administration peut, à toute époque et pour quelque cause que ce soit, proposer à une Assemblée
Extraordinaire la prorogation ou la dissolution anticipée ou la liquidation de la SICAV.

L’émission d’actions nouvelles et le rachat par la SICAV d’actions aux actionnaires qui en font la demande cessent
le jour de la publication de l’avis de convocation de l’Assemblée Générale à laquelle sont proposées la dissolution
anticipée et la liquidation de la société, ou à l’expiration de la durée de la société.

Article 29 - LIQUIDATION
A l’expiration du terme fixé par les statuts ou en cas de décision de dissolution anticipée, le Conseil d’Administration
règle le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs.

Conformément à l’article L.214-12 du Code Monétaire et Financier, le dépositaire et la Société de Gestion de la
SICAV exercent les fonctions de liquidateur.

Le liquidateur représente la SICAV. Il est habilité à payer les créanciers et à répartir le solde disponible. Sa
nomination met fin aux pouvoirs des Administrateurs, mais non à ceux des commissaires aux comptes.

Le liquidateur peut, en vertu d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire faire l'apport à une autre
société de tout ou partie des biens, droits et obligations de la société dissoute, ou décider la cession à une société
ou à toute autre personne de ses biens, droits et obligations.

Le produit net de la liquidation, après le règlement du passif, est réparti entre les actionnaires en espèces ou en
titres, entre les actionnaires.

L’Assemblée Générale régulièrement constituée statue en fin de liquidation pour se prononcer sur les comptes
définitifs, sur le quitus de la gestion du liquidateur, la décharge de son mandat et pour constater la clôture de la
liquidation.
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Si l’Assemblée de clôture ne peut délibérer, il est statué par décision de justice à la demande du liquidateur ou de
tout intéressé.

TITRE 8

CONTESTATIONS

Article 30 - COMPÉTENCE - ÉLECTION DE DOMICILE
Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le cours de la société ou de sa liquidation soit entre les
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées
conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents.
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